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Quel est le rôle du Parlement européen ? 
 
 
Le Parlement européen compte 785 députés. Cette institution est l'organe d'expression démocratique et 
de contrôle politique de l'UE. Le Parlement européen représente les 492 millions d'habitants des Etats 
membres de l'UE. 
 
1 Comment les députés européens sont-ils élus? 
 
Depuis 1979, les députés européens sont élus directement par les citoyens européens. 
 

� Les élections européennes ont lieu tous les cinq ans. 
� La répartition des sièges se fait par Etat membre 
� Elle est proportionnelle à la population de chaque pays : les grands pays disposent de plus de 

sièges que les autres (78 députés représentent la France) 
� Le Parlement est organisé en groupes politiques 
� Le Président du Parlement européen élu pour deux ans et demi est actuellement Hans-Gert 

Pöttering, député allemand (PPE - DE)  
 
2 Où siège le Parlement européen? 

 
� à Strasbourg ( en session plénière quatre jours par mois à Strasbourg, siège du Parlement.), 
� à Bruxelles ( réunions des commissions parlementaires et les sessions plénières 

supplémentaires) 
� au Luxembourg ( les services administratifs ) 

 
3 Quelles sont les missions du Parlement européen? 

3.1 le pouvoir législatif : 

Il partage le pouvoir législatif avec le Conseil. Le Parlement participe à l'élaboration des actes 
législatifs communautaires à des degrés divers, en fonction de la base juridique pertinente pour chacun 
de ces actes. Son rôle a progressivement évolué d'une participation exclusivement consultative à une 
co-décision sur pied d'égalité avec le Conseil. 

3.2 L'autorité budgétaire : 

Le budget annuel de l'UE est établi conjointement par le Parlement européen et le Conseil de l'UE. Le 
budget fait l'objet d'un débat au Parlement lors de deux lectures successives et n'entre pas en vigueur 
avant d'avoir été signé par le Président du Parlement. De plus, la Commission du contrôle budgétaire 
du Parlement surveille l'exécution du budget. 

3.3 Contrôle politique des institutions européennes : 

Le Parlement européen exerce de différentes manières un contrôle démocratique des autres 
institutions. Par exemple, la Commission européenne est politiquement responsable devant le 
Parlement qui peut voter une motion de censure demandant sa démission collective ou encore la 
Commission européenne ne peut pas entrer en fonction sans l'approbation du Parlement. 
 
4 Représentation des députés 
 
Plutôt que de se référer uniquement aux intérêts nationaux, les députés européens se regroupent dans 
des formations supranationales (c'est-à-dire dans lesquelles les nationalités comptent moins que le 
partage des mêmes valeurs et idéaux) représentatives d'intérêts communs, ce sont des groupes 
politiques. Ceux-ci regroupent parfois plusieurs partis politiques européens. 
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La France est divisée en 8 circonscriptions: 
 

� Est (10 députés dont 4 du PSE) 
� Ile de France (14 députés dont 5 du PSE) 
� Massif Central-Centre (6 députés dont 6 du PSE) 
� Nord-ouest (12 députés dont 5 du PSE) 
� Ouest (10 députés dont 5 du PSE) 
� Outre-Mer (3 députés dont 1 du PSE) 
� Sud-Est  (13 députés dont 4 du PSE) 
� Sud-Ouest (10 députés dont 4 du PSE) 

4.1 Qu’est-ce qu’un groupe politique et qui le compose ? 

Pour former un groupe politique, il faut, au minimum, 20 députés européens originaires d'au moins 6 
États membres de l'UE. Cependant, pour siéger au Parlement européen, l'appartenance à un groupe 
politique n'est pas obligatoire. 
 
Chaque groupe politique désigne un président et, dans certains cas, deux présidents. L'influence des 
groupes se reflète dans le fait qu'ils proposent des candidats à tous les postes importants, notamment le 
Président du Parlement européen, les vice-présidents, les présidents de commissions et les questeurs. 

4.2 Leur rôle ? 

Les groupes politiques sont essentiels pour le fonctionnement du Parlement européen. 

� Ils tiennent des réunions dans la semaine qui précède les séances plénières à l'occasion 
desquelles ils décident des questions qui seront traitées lors de la session plénière 

� Ils peuvent également introduire des amendements aux rapports qui seront votés au cours de la 
session plénière. 

� Avant la session, ils décident de la position adoptée par le groupe politique. 
� Toutefois, aucun membre ne peut être obligé de voter d'une façon particulière. 

4.3 Combien sont-ils ? 

7 groupes politiques sont représentés au Parlement européen, auxquels s'ajoutent 29 députés non 
inscrits. 
 

� NI : Non-inscrits.  
Il est composé de 29 députés. On retrouve dans ce « groupe » : le Front national 

 

� UEN : Groupe Union pour l’Europe des Nations.  
Il est composé de 44 députés. Membres : Allenzea nazionale (Italie), Lega Nord (Italie), Dansk 
Folkeparti (Danemark) 

 
� PPE-DE Groupe du Parti Populaire Européen (Démocrates-Chrétiens) et des Démocrates 

européens.  
Il est composé de 288 députés. Membres du PPE-DE : l’UMP (France), Forza Italia (Italie), 
Partido popular (Espagne), Det Konservative Folkeparti (Danemark)… 
 

� ADLE : Groupe Alliance des démocrates pour l’Europe.  
Il est composé de 100 députés Membres de l’ALDE : Modem (France), Avenir démocrate 
(France), Partito democratico (Italie) 
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� IND/DEM : Groupe indépendance/ Démocratie.  
Il est composé de 24 députés. Membres : Mouvement pour la France, UK Independence Party 
(Royaume-Uni), 
 

� Verts/ALE : Groupe Verts/ Alliance libre européenne.  
Il est composé de 42 députés. Membres : Plaid Cymru – Wales ( Royaume-Uni), Los Verdes 
(Espagne), Bündnis 90/Die Grünen (Allemagne) 
 

� PSE : Groupe socialiste au Parlement européen.  
Il est composé de 217 députés. Membres : Partido Socialista Obrero Español, Parti socialiste 
(France), labour party (Royaume-Uni), Sozialdemokratische Partei Deutschlands (Allemagne). 
 

� GUE/NGL : Groupe confédéral de la Gauche unitaire européenne/Gauche verte nordique.  
Il est composé de 41 députés. Membres : Die Linke (Allemagne), Parti Communiste Français, 
Rassemblement Démocratique pour la Martinique (France), Sinn Féin (Irlande) 
 
Liens utiles mais non exhaustifs : 
http://www.europarl.europa.eu/news/public/default_fr.htm 
http://www.euractiv.fr/ 
http://www.portedeurope.org/ 
http://www.notre-europe.eu/ 
http://www.mouvement-europeen.eu/ 
http://europa.eu/index_fr.htm 
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Et nous socialistes européens que proposons-nous ? 
 
 

 
 

Le Parti Socialiste Européen (PSE ou Parti des Socialistes européens) regroupe les partis 
socialistes, sociaux-démocrates et travaillistes. L'appartenance à l'Internationale Socialiste (IS) est 
une condition d'affiliation. 
 
Ses élus siègent au Parlement européen au Groupe Socialiste au Parlement européen (PSE) 
 
Le PSE possède une organisation de jeunesse : l'European Community Organisation of Socialist 
Youth (ECOSY) 
 
Bref historique du PSE 
25-26 janvier 1957 : création du Bureau de Liaison des Partis Socialistes de la Communauté 
européenne (BLPSCE) 
5 avril 1974 : création de l'Union des Partis Socialistes de la Communauté européenne (UPSCE) 
9-10 novembre 1992 : devient le Parti Socialiste Européen (PSE) 
 
 

Manifeste du PSE 
 
Ce manifeste est le résultat d’une large consultation citoyenne mais aussi auprès des syndicats, 
d’ONG et des fondations pour l’Europe.  
Il a été adopté par les 33 partis socialistes, sociaux démocrates, travaillistes et progressistes 
membres du PSE. 
Les élections européennes nous donneront à nous autres socialistes l’opportunité de changer le 
visage de l’Europe : une Europe solidaire, plus juste, plus égalitaire, plus sûre et en pointe avec les 
questions environnementales. 
 
 

Les propositions : 
 
 

1 Relancer l’économie et éviter le retour des crises financières 

1.1 Donner un cadre aux marchés financiers pour l’économie réelle, l’emploi et la croissance. 

1.2 Une stratégie européenne pour une croissance écologique et innovante, créatrice d’emplois 

1.3 Mettre la modernisation de l’économie au service des travailleurs et des entrepreneurs 
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2 Faire progresser la justice dans la nouvelle Europe sociale 

2.1 Faire avancer la justice sociale 

2.2 Protéger les droits des citoyens 

 
3 Mettre l’Europe en tête de la lutte contre le changement climatique 

3.1 Faire aboutir les négociations internationales pour un accord mondial sur le climat 

3.2 Entraîner par l’exemple, une politique du climat et de l’énergie plus ambitieuse pour l’Union 
européenne 

 
4 Parvenir à l’égalité des sexes en Europe 

4.1 Faire de l’égalité entre les sexes une réalité pour toutes et tous 

 
5 Donner à l’Europe une politique d’immigration pour le progrès 

5.1 Gérer l’immigration pour le progrès 

 
6 Faire de l’Europe un partenaire fort pour la paix, la sécurité et le développement 

6.1 Promouvoir la paix et la sécurité 

6.2 Promouvoir le partenariat 

6.3 Eradiquer la pauvreté 

 
 
 
Liens utiles : 
http://www.socialistgroup.eu/gpes/index.jsp?lg=fr 
http://elections2009.pes.org/ 
 
 


